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OBJET : Commande spéciale de logiciels par l’intermédiaire des Réseaux 
informatiques en apprentissage et en recherche pédagogique du Manitoba 

(MERLIN) 
 
 
Le Centre des manuels scolaires du Manitoba a récemment terminé la révision de la 
structure des tarifs pour le traitement des commandes spéciales de logiciels. À la création 
des Réseaux informatiques en apprentissage et en recherche pédagogique du Manitoba 
(MERLIN) en 1995, le Centre des manuels scolaires du Manitoba a accordé un tarif de 
traitement spécial pour l’achat de logiciels lors de l’obtention de fonds de la subvention 
pour le matériel scolaire. Le Centre ne peut plus continuer d’assurer ce tarif de traitement 
spécial pour les achats effectués par les Réseaux dans le cadre de la subvention pour le 
matériel scolaire. À compter d’aujourd’hui, le Centre des manuels scolaires du Manitoba 
appliquera les frais de manutention réguliers des commandes spéciales à tous les achats 
provenant des Réseaux.  
 
Pour obtenir des produits provenant des Réseaux et bénéficier de fonds de la subvention 
pour le matériel scolaire, le processus est le même que pour toute autre commande 
spéciale du Centre. Avant de faire votre commande spéciale de logiciels, vous devez faire 
suivre votre bon de commande au Centre de l’une des manières suivantes : par Postes 
Canada, par courriel à l’adresse mtbb@gov.mb.ca, par télécopieur au (204) 483-5041, ou 
sur Internet à l’adresse www.mtbb.mb.ca. Tous les achats de logiciels doivent 
correspondre à la définition du matériel scolaire afin d’obtenir le financement.  
 
Les directives du Centre suivantes s’appliquent à toutes les ressources d’apprentissage 
(voir la page 9 du catalogue 2005-2006 du Centre) :  
 
Frais de manutention 
Articles stockés       5 % 
Commandes spéciales (sur Internet à l’adresse www.mtbb.ca) 5 % 
Commandes spéciales (par courrier, courriel ou télécopieur) 7 % 
** Toutes les commandes sont envoyées par transport terrestre, à moins qu’une autre méthode d’envoi 
organisée à l’avance n’ait été approuvée. 
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Taxes 
Quand vous commandez par l’intermédiaire du Centre en utilisant des fonds de la 
subvention pour le matériel scolaire, les achats sont exempts de la TPS. Une TPS de 7 % 
s’applique à tous les autres achats. Une T.V.P. de 7 % s’applique à tous les logiciels et 
toutes les fournitures informatiques. 
 
La définition actuelle de matériel scolaire, qui se trouve aux pages 8 et 9 du catalogue 
2005-2006 du Centre des manuels scolaires du Manitoba, est la suivante : 
 

Le matériel scolaire comprend : 
• manuels, livres de bibliothèque, ouvrages de référence, matériel didactique éducatif, 

représentations graphiques, cartes, globes, calculatrices, calculatrices à graphiques, 
micromètres, compas, sondes, films, audiocassettes, vidéocassettes, disques, CD-ROM, 
enregistrements, enregistrements vidéos avec droits de représentation, tests et logiciels 
informatiques éducatifs; 

 
• enregistrements vidéo pour lesquels la Section des ressources pédagogiques a obtenu les 

droits de reproduction et de distribution; 
 

• catalogage des livres de bibliothèques; 
 

• coûts de réparation de manuels et de livres de bibliothèques, frais de connexion à Internet 
et autres coûts autorisés par le ministère de l'Éducation‚ de la Citoyenneté et de la 
Jeunesse. 

 
Les fonds de la subvention pour le matériel scolaire ne peuvent pas servir à acheter du matériel 
informatique et des logiciels à des fins non pédagogiques comme des antivirus, des logiciels 
d’exploitation, de réseautage, d’administration, etc. 

 
Les frais de connexion à Internet décrits ci-dessus font référence aux frais de connexion à 
Internet par l’intermédiaire de modems dans le cadre des Réseaux informatiques en 
apprentissage et en recherche pédagogique du Manitoba. Ces frais sont facturés chaque 
trimestre et se trouvent sur les factures des Réseaux sous « ID – Modem Connect Hrs ». 
Les Réseaux nous ont prévenu que ce service pourrait bientôt être interrompu.  
 
Nous encourageons les écoles à utiliser les 55 $ par élève des fonds de la subvention pour 
le matériel scolaire pour l’achat de ressources éducatives conformes aux programmes 
d’études et qui ont été évaluées dans le cadre des revues du Protocole de l'Ouest et du 
Nord canadiens et du ministère de l'Éducation‚ de la Citoyenneté et de la Jeunesse. Le 
Centre offre toutes les ressources éducatives recommandées par le gouvernement du 
Manitoba et par le Protocole de l'Ouest et du Nord canadiens.  
 
Nous vous remercions encore pour votre coopération et votre soutien continus. C’est 
grâce à votre appui que nous pouvons vous offrir un guichet unique pour vos commandes 
de ressources et de fournitures éducatives à des prix compétitifs, se concentrant sur les 
ressources conformes aux programmes d’études du Manitoba.  
 
Si vous avez des questions ou souhaitez plus de renseignements, veuillez nous appeler au 
1 866 771-MTBB (6822). 
 
 


